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Convoqué le 26 septembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 2 octobre 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Jacques DOMERGUE, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Max LEVITA. 
Absents : 
 
 

  

 

 CONVENTION DE PARTENARIAT LOCAL 
CitésLab, le Réseau d'amorçage de projets 

 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL,  rapporte : 

 
 

Le Service d’amorçage de projet porté par l’association Boutique de Gestion BGE Montpellier permet une 
intervention de proximité dans les quartiers prioritaires, définis dans le CUCS (Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale), visant à développer le nombre de porteurs de projets de création, de reprise ou d’implantation 
d’entreprises ayant recours à l’accompagnement généraliste ou financier. Ce service permet de : 
 

• Déterminer les potentiels de projets en adéquation avec le territoire, 
• Favoriser l’information de proximité des dispositifs de financement de la création d’entreprise. 
• Mettre en place des actions visant à éveiller l’intérêt de la population et des acteurs locaux pour la 

création d’entreprises, 
• Informer la population et les acteurs locaux des services proposés, 
• Faire s’exprimer sans les censurer des idées de création d’entreprises, 
• Aider les personnes à formuler leur idée, 
• Les faire entrer dans une démarche de construction de projet, 
• Les orienter ensuite vers les services adaptés à leur besoin, 
• Assurer, en tant que de besoin, une fonction d’intermédiation entre les porteurs de projets et les 

personnes ou les institutions ressources. 
 
Cette action lancée en 2007 est soutenue par la Caisse de Dépôts et Consignation, l’Etat, le Conseil Général de 
l’Hérault, la Communauté d’Agglomération de Montpellier et la Ville de Montpellier dans le cadre de l’appel à 
projet du Contrat Urbain de Cohésion Sociale. 
Compte tenu du bilan positif de cette action (576 contacts pris et 203 projets amorcés sur les 3 dernières années), 
il a été décidé par les différents partenaires de proposer la reconduction de cette convention de partenariat. Une 
nouvelle convention triennale 2014-2016, annexée en pièce jointe, précise donc le mode de fonctionnement de 
ce service et l’engagement des différents partenaires. 
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Il est donc proposé qu’au titre de cette action la Ville renouvelle ses précédents engagements, à savoir: 
 

• Mettre à disposition du chef de projet CitésLab les locaux nécessaires à la tenue de ses permanences 
notamment au sein des Maisons pour tous, des quartiers concernés. 

• Assurer l’accès aux informations, statistiques, études, diagnostics dont elle dispose concernant les 
quartiers, 

• Appuyer la démarche du chef de projet CitésLab auprès des différents organismes intervenant sur chacun 
des quartiers concernés. 

• Co-financer le fonctionnement du dispositif CitésLab sous réserve du vote annuel du budget. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjointe déléguée à signer cette convention et tout autre document relatif à 
cette affaire. 
  
  

 
Le Conseil Adopte. 

 
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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